
MORITZ LANDGRAF VON HESSEN 

 

 

22 mai 2007 

 

 

Princesse Marie Gabrielle de Savoie 

 

 

Chère Ella, 

 

 

La lettre datée du 5 décembre 1983 que nous avons signée après l’ouverture du testament du 

Roi Humbert II, a été récemment rendue publique dans une intention qui n’est absolument pas celle 

pour laquelle elle a été écrite. Elle permettait uniquement à Victor-Emmanuel d’obtenir la garde 

temporaire des Grands Colliers de l’Ordre de la Très Sainte Annonciade, dans l’attente de leur des-

tination définitive et ne visait en aucun cas une quelconque reconnaissance dynastique. C’est 

d’autant plus vrai qu’elle n’était aucunement liée au testament du Roi mais seulement à des exigen-

ces pratiques et temporaires, comme Victor-Emmanuel, qui avait pris des engagements dans ce 

sens, le savait par ailleurs très bien. Du reste, il est bien évident qu’aucun des signataires n’avait le 

pouvoir de conférer des fonctions et des charges de la Maison de Savoie, ni de changer les volontés 

du Roi. 

 

 

Cordialement, 

 

Moritz   

http://www.realcasadisavoia.it/files/ordinidinastici/19831205_dichiarazione_fr.pdf



